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Editorial

l'effacement des frontieres
nationales, ce n'est pas seulement
la distinction entre l'ordre
interne et l'ordre externe qui
disparait, mais aussi celle entre
le public et le prive. Nombre
d'organismes prives (multinationales,

lobbies ideologiques,
reseaux mafieux) pesent d'un
poids sensiblement plus lourd
que la plupart des Etats.

Recemment, la Suisse en tant
qu'Etat s'est vue contrainte de

participer ä une negociation

avec des organismes prives
comme le Congres juif mondial
qui ne sont en rien sujets du
droit international mais qui se

comportent comme s'ils l'etaient.

«Le fascisme est mort en
1945. ecrit Eric Werner, le
communisme en 1989, mais d'autres

ideologies occupent aujourd'hui

le terrain: sionisme,
islamisme, neo-nationalisme noir
aux Etats-Unis, sans oublier
le demo-liberalisme occidental,
toujours bien present sous la

1

forme d'ideologie des droits de

Fhomme.» On en entend pourtant

beaucoup qui, oubliant
qu'il n'a a en realite pas
vraiment rupture de continuite,
soutiennent que les guerres
ideologiques du XX1' siecle
seraient aujourd'hui derriere
nous. En entend-on beaucoup
qui mettent en garde contre le

retour des guerres civiles?
Serait-ce politiquement incorrect?

Colonel Herve de Weck

Peut-on refuser de recevoir un Journal de troupe?

En mai 1998, le Conseil federal a repondu ä une Interpellation du conseiller national Fredi Aider
qui demandait si un militaire a le droit de refuser de recevoir un Journal de troupe. Dans sa reponse,

le gouvernement souligne que l'information est un devoir du commandant, que celui-ci remplit.
entre autres, gräce ä un Journal de troupe diffuse au niveau Grande unite ou corps de troupe.
Le commandant n'est cependant pas oblige d'en envoyer des exemplaires en dehors des periodes
de service. Intus, le periodique de la Commission de prevention des accidents, poursuit un but
similaire.

Vu les reformes «Armee 95» et «Armee XXI», une information reguliere des militaires est
indispensable. L'acceptation de cette information, sous la forme d'un Journal de troupe, n'est donc

pas facultative. A la suite de la plainte d'un militaire qui exigeait de ne plus recevoir de journaux
de troupe, le Departement de la defense a emis une ordonnance qui fonde l'obligation d'accepter
une teile information.

Vingt-et-une Grandes Unites publient un Journal de troupe. Avec l'apparition d'un officier du
Service d'information ä la troupe dans les etats-majors de regiment, le nombre de publications
diffuses dans les corps de troupe va augmenter. En 1998 et en 1999, le commandement de l'armee
subventionne ces journaux de troupe pour un montant d'environ 350000 francs. L'envoi de ces

journaux se fait au tarif B de la poste et est ä la charge du Departement de la defense. (D'apres
ASMZ, Nr 7-8/1998).
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